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portant nomination du Directeur General de l'Autorite Portuaire Nationale 
(APN).-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 2017/010 du 12 juillet 2017 portant statut general des 
etablissements publics ; 

Vu le decret n° 2011/408 du 09 decembre 2011 portant organisation du 
Gouvernement, modifie et complete par le decret n° 2018/190 du 02 
mars 2018 ; 

Vu le decret n° 2019/172 du 05 avril 2019 portant reorganisation de 
l'Autorite Portuaire Nationale ; 

Vu le decret n° 2019//320 du 19 juin 2019 precisant les modalites 
d'application de certaines dispositions des lois n° 2017/010 et 2017/011 
du 12 juillet 2017 portant statut general des etablissements publics et 
des entreprises publiques, 

DECRETE: 

Article 1er __ Monsieur TSANGA MBA Willie est, a compter de la date de
signature du present decret, nomme Directeur General de l'Autorite Portuaire 
Nationale (APN). 

Article 2.- L'interesse aura droit aux avantages de toute nature prevus par la 
reglementation en vigueur. 

Article 3.- Le present decret sera enregistre, publie suivant la procedure 
d'urgence, puis insere au Journal Officiel en franc;ais et en anglais./-

YAOUNDE, le 2 8 NOV 2025 

LA REPUBLIQUE, 
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